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CONSEIL D'ADMINISTRATION DU CNRS 

Vendredi 20 octobre 2023 
 

PROCES-VERBAL 
 
 
 

1. Approbation du compte-rendu des débats du Conseil d’administration du 16 juin 2023 (vote) 
 

Le Conseil d’administration approuve à l’unanimité le compte-rendu des débats du Conseil d’administration du 16 juin 
2023. 
 

2. Rapport d’activité 2022 du CNRS (vote) 
 
Le Conseil d’administration approuve à l’unanimité le rapport d’activité 2022 du CNRS. 

 
3. Noms d’usage des instituts (vote) 

 
Le Conseil d’administration approuve par 18 voix pour, 3 voix contre et 1 abstention le projet de décision portant 
modification de la décision n° DEC100001DAJ du 21 janvier 2010 modifiée portant création et organisation des instituts 
et fixant la liste des sections et des commissions interdisciplinaires concernées par leur activité, afin d’attribuer un nom 
d’usage à chacun des instituts du CNRS. 
 
Le Conseil d’administration approuve par 22 voix pour, le projet de décision portant modification de la décision 
n° DEC100001DAJ du 21 janvier 2010 modifiée portant création et organisation des instituts et fixant la liste des sections 
et des commissions interdisciplinaires concernées par leur activité, afin de modifier la dénomination de l’INS2I. 
 

4. Budget rectificatif n°3 – 2023 (vote) 
 
Vu les articles 175, 176 et 177 du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique. 
 

Article 1 : 
 
Le Conseil d’administration vote par 13 voix pour, 3 voix contre et 3 abstentions les autorisations budgétaires suivantes : 
 

• 24 941 ETPT sous plafond et 9 841 ETPT hors plafond 
• 4 442 532 768 € en autorisations d’engagement dont : 

 2 879 200 000 € en personnel 
 1 513 620 463 € en fonctionnement, investissement non programmé 
      49 712 305 € en investissement programmé 

• 4 428 015 621 € de crédits de paiement 
 2 879 200 000 € en personnel 
 1 470 512 369 € en fonctionnement, investissement non programmé 
      78 303 252 € en investissement programmé 

• 4 052 570 088 € de prévisions de recettes 
•  - 375 445 533 € de solde budgétaire 
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Article 2 : 

 
Le Conseil d’administration vote par 13 voix pour, 3 voix contre et 3 abstentions les prévisions comptables suivantes : 
 

• - 389 299 679 € de variation de trésorerie 
• - 232 281 304 € de résultat patrimonial 
• - 103 387 176 € de capacité d’autofinancement 
• - 375 445 533 € de variation de fonds de roulement 

 
Les tableaux des emplois, des autorisations budgétaires, de l’équilibre financier et de la situation patrimoniale sont 
annexés à la présente délibération. 
 

5. Relèvement du seuil d’émission des titres de recettes (vote) 
 
Le Conseil d’administration approuve à l’unanimité la fixation du seuil de 50 € en deçà duquel les ordonnateurs du CNRS 
sont autorisés à ne pas émettre de titres de recettes. 
 

6. Relèvement du seuil des immobilisations (vote) 
 
Le Conseil d’administration approuve à l’unanimité la fixation d’un seuil de 3 000 € HT pour la comptabilisation des biens 
aux subdivisions des comptes 205 « Logiciels », 208 « Autres immobilisations incorporelles », 215 « Installations 
techniques, matériel et outillage », 2183 « Matériel de bureau et informatique », 2184 « Mobilier », 2188 « Matériel 
divers ». 
 

7. Cession d’actions de la société Quadrivium Ventures (vote) 
 

Le Conseil d’administration autorise par 16 voix pour et 3 voix contre, la cession des 230 actions détenues par le CNRS 
dans le capital social de la société Quadrivium Ventures, à Sorbonne Université Innovation pour un montant de 9 200 €. 
 
Le Conseil d’administration est informé qu’une convention sera conclue entre Sorbonne Université Innovation et le CNRS 
afin de s’accorder sur l’octroi d’un versement si des revenus éventuels étaient réalisés suite à la sortie des start-ups du 
portefeuille de Quadrivium 1. 
 
Le Conseil d’administration donne tous pouvoirs au Président pour l’exécution de la présente délibération.  
 

8. Délibération autorisant le P-DG à renouveler le bail de location de l’immeuble situé à Labège (31) pour 
l’hébergement de la DSI (vote) 

 
Le Conseil d’administration donne son accord par 15 voix pour et 4 abstentions, à la prise à bail par le CNRS de 
l’immeuble situé 358 rue Pierre-Gilles de Gennes à Labège (31 670) édifié sur les parcelles cadastrales AL n°26 et 27, 
pour une durée de 9 ans à compter du 17 janvier 2024 et un loyer annuel hors taxe hors charges de 400 573,04 euros. 
 
Ce bien est composé de locaux de bureaux d’une surface utile brute d’environ 2 543 m² et de places de stationnement 
pour la Direction des Systèmes d’Information du CNRS. 
 
Le Conseil d’administration donne tous pouvoirs au Président pour l’exécution de la présente délibération. 
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Fait à Paris, le 20 octobre 2023 
 

 
Le Président 

 
 

 
Antoine PETIT 
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CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CNRS 

20 octobre 2023 
 

Président de séance : 
M. Antoine PETIT 

 
Sont présents : 
Mme Claire GIRY 
M. Alban HAUTIER 
Mme Caroline OLLIVIER-YANIV* 
M. Guillaume GELLE* 
Mme Nathalie DOMPNIER 
M. Jean DALIBARD  
M. Paul-François FOURNIER  

M. Nicolas CUDRE-MAUROUX*  
Mme Alexandra PRIEUX 
Mme Hélène VALADE* 
Mme Fabiola GIANOTTI* 
Mme Hélène CAZAUX-CHARLES  
Mme Sophie PATURLE-GUESNEROT 
Mme Claudia ZLOTEA 

M. Marko ERMAN* 
Mme Constantina BACALEXI 
Mme Carole LE CLOIEREC  
Mme Maud LERICHE-KILLIJIAN 
M. Boris GRALAK 
M. Pierre-Yves SAILLANT 

 
Sont absents : 
M. Benjamin BERTRAND  
M. Bruno MAQUART (pouvoir à Marko ERMAN*) 

 
 
Membres avec voix consultative : 
Mme Dorothée BERTHOMIEU* 
M. Christophe COUDROY 
M. Marc DAVY* 
Mme Ghislaine BALA 
M. Jean-Luc MOULLET 
M. Alain SCHUHL 
 
  

 
Invités permanents : Invités ponctuels : 
Mme Marie-Pauline GACOIN 
Mme Sabine DELIGNE 
M. Eric LANCIAUX 
Mme Valérie HOSPITAL 
Mme Catherine DELPECH 
Mme Claire GALLOUX 

M. Brice CRUCHON 
Mme Céline VALLOT 
Mme Ingela ALGER 
M. Pascal CHABERT 
Mme Lucie PELLISSIER 
M. Fabrice COCHETEUX 
M. Jérôme GUILBERT 
Mme Christelle ROY 
M. Etienne SNOECK 

  
  

*Présent en visio conférence  
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